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Contrôle qualité

Face-à-face

Pour ou contre le libre accès aux
rives des lacs suisses
Le récent succès d’une initiative
communale en faveur d’un sentier
riverain du lac à La Tour-de-Peilz a
relancé une nouvelle fois le débat sur

l’accessibilité des rives des lacs
suisses. Victor von Wartburg et son
association Rives publiques militent
pour cela; le maire d’une commune
genevoise riveraine du lac expose ses
arguments contre une telle ouverture.

L’accès aux rives doit être libéré

Rives publiques, associationpour le libre
accès aux rives des lacs et cours d’eau
suisses, soutient pleinement la garantie
constitutionnelle de la protection des
biens privés. Mais elle attend des autori-
tés compétentes qu’elles veillent au res-
pect dupatrimoine etmettent un termeà
l’expropriation du public de leur lieu ré-
créatif le plus attrayant: les eaux avec
leurs rives.

Malgré la demande d’un avis de droit
des juristes deBerneparRives publiques
en 2007, en référence à la jurisprudence
duTFdu 15mars 2001, l’anciendirecteur
de l’Office fédéral de l’aménagement du
territoire a annoncé le 14 février 2008:
«Les lacs font effectivement partie dudo-
maine public, mais pas les rives… et juri-
diquement, dans le droit fédéral, il n’y a
rien qui rende cela obligatoire.»

Cette annonce téléviséedeBerneainsi

que le communiquédepressenational de
la même date ont induit toute la popula-
tionenerreur, car elles ont ignoré la juris-
prudence susmentionnée, donnant juste-
ment la preuve de la propriété publique
du lit des eaux en précisant que les eaux
publiques et leur lit formentun tout indis-
sociable et fontpartiedudomainepublic.
Ce jugement confirme clairement que
toutes les rives, peu importe leur forme
(naturelle, enrochements,murs anti-éro-
sion et portuaires, digues, remblais, je-
tées et toutes autres constructions), se
situant sur le lit du lac jusqu’au niveau
des hautes eaux moyennes (avant toute

transformation de la rive naturelle) se
trouvent donc sur le domaine public et
doivent de ce fait, depuis toujours, être
librement accessibles au public. Parler
d’expropriation des riverains n’a donc
pas de sens au regard de la loi.

C’est incontestablement par attrait
pour l’argent des riverains aisés et in-
fluentsquedenombreuxélus violent leur
serment et abusent de leur pouvoir afin
d’écarter lamajorité du souverain de ses
magnifiques rives. Pourne citer quedeux
exemples,Genève (67%de la riveprivati-
sée), sous pression de la droite, désobéit
toujours à l’obligation fédérale d’établir
un plan directeur des rives. De même le
cantondeVaud (50%de la riveprivatisée)
ne respecte toujours pas le délai légal du
31décembre 1957 (!) pour faire supprimer
(aux frais des riverains) les obstacles sur
le sentier riveraind’une surfacenaturelle
de 2 mde large à l’intentiondespêcheurs
principalement. Un quart d’heure vau-
dois un peu long, non?

Pour mettre fin à ces pratiques illéga-
les Rives publiques se prépare au lance-
ment en 2011 d’une initiative fédérale qui
permettra aux Suisses de récupérer sans
délai leurs rives. Unemajorité de votants
s’est montrée favorable à un tel projet à
La Tour-de-Peilz, pourquoi en serait-il
autrement au plan national? Nous espé-
rons un large soutien financier sous
formedenouvelles cotisationsoudedons
pour appuyer notre initiative.

«Rives publiques se
prépare au lancement
en 2011 d’une initiative
fédérale»

Sondage
U Achetez-vous, vendez-vous aux trocs
ventes (bourses aux vêtements et objets)?
pilozette52 écrit: J’ai travaillé à la bourse aux
vêtements de Plan-les-Ouates. Toutes les
classes de la société étaient déjà présentes
au sein de la clientèle dans les années 90.

U La question du jour Pour débouchonner
Genève: le péage urbain, le covoiturage
obligatoire, le droit de circuler un jour sur deux?

Dans l’actu
U Suisse et Turquie La Banque nationale suisse présente son apprécia-
tion de la situation économique et monétaire et ses perspectives sur les
marchés financiers. A Istanbul commence le procès de 200 militaires
turcs soupçonnés d’être impliqués dans un coup d’Etat de 2003.

Dans l’espace abonnés
U Nos spécialistes vous répondent En tant que
frontalier, où dois-je faire verser mon salaire? En euro
dans une banque française ou en francs dans une
banque suisse? Richard, d’Ornex.

Aujourd’hui sur tdg.ch

Conservons des zones protégées

Alors que les Genevois disposent d’un
accès au lac de la Perle du Lac jusqu’à la
Belotte, de la jouissance de nombreuses
plages publiques et bientôt de celle des
Eaux-Vives, certains en veulent encore
plus.

J’ai l’impression qu’il s’agit là plus
d’unequestiondeprincipequed’un réel
besoin.

Pourmapart j’y suis opposépourplu-
sieurs raisons.

La première est écologique.
Aujourd’hui, notre environnement

s’urbanise de plus en plus, la population
envahit les derniersmètres carrés du ter-
ritoire pour s’adonner à ses loisirs, ce qui
a pour corollaire une extension des nui-
sancesdansdes sites jusque-là préservés.

Dansmarégion, je constatequemême
les zones protégées au bord de la rivière
de l’Hermancene sont plus respectées et

nous sommesdéjà contraints de faire ap-
pel àdes sociétésde sécuritéprivéespour
éviter les débordements et le saccage de
nos plages communales.

Récemment, ce sontdesbancspublics
en bois qui ont été sciés pour alimenter
un barbecue au débarcadère de la CGN à
Anières!

Les bords du lac des grandes proprié-
tés genevoises offrent une réelle protec-
tionde la faune et de la flore en raisondu
simple fait que l’accès n’y est pas possi-
ble.

La fraie et la nidification ne sont pas
contrariées par les chiens, les badauds et
les nageurs. Il s’agit donc d’un biotope à
préserver.

Permettre l’accès à toutes les rives du

lac conduira légitimement les riverains à
protéger leur intimité, voire leur sécurité
enérigeantdes clôturesqui dénatureront
le site et entraveront la mobilité de la
faune.

Ma seconde objection est économi-
que.

Transférer les bords du lac dans le
domaine public communal aura pour
conséquence l’engagementdepersonnel
pourenassurer l’entretienetpour ramas-
ser à la fin de chaque week-end les pa-
piers gras et les déjections canines.

Qu’en sera-t-il de la sécurité, des cam-
briolages, de la tranquillité publique et
qui en assumera les frais?

Pour finir, s’agissant de la commune
d’Anières, ma dernière objection est his-
torique.

Il y aplus d’un siècle, des habitants du
village avaient pour habitude de faire
boire leurs troupeaux au bord du lac et
profitaient également de cet espacepour
le lavage du linge.

C’est pourquoi les propriétaires du
bord du lac («les bordus»), qui aspiraient
à un peu plus d’intimité, ont financé la
mise en place de lavoirs et abreuvoirs
dans le village.

«Récemment, ce sont
des bancs publics en
bois qui ont été sciés
pour alimenter un
barbecue»

Pour une alliance
des humanistes

En Suisse, en France, en Suède, aux
Pays-Bas et dans bien d’autres pays
européens, l’extrême droite empile les
succès. On peut fustiger le peuple ou se
lamenter à longueur d’éditoriaux, c’est
peine perdue. Pis, ces déplorations ne
font qu’amplifier l’écho des
extrémistes. Il vaut mieux tenter de
comprendre les techniques de
communication utilisées par ces
talentueux manipulateurs d’opinion. Et
mesurer tout d’abord l’avance prise en
Suisse par l’UDC et ses avatars sur les
partis de droite et de gauche qui restent
fidèles à l’axe humaniste, essence de
notre Constitution.

D’emblée, ces formations politiques
présentent un handicap par rapport à
l’extrême droite. Elles développent un
discours qui fait appel à la raison, à la
réflexion, à la pondération. En face,
c’est l’émotion qui empreint le propos;
c’est «la hargne, la grogne et la rogne» —
comme le dénonçait déjà de Gaulle —
qui fait office d’idéologie; c’est la peur
qui est sans cesse mobilisée.

Dans ces conditions, faire passer
dans le public un message de raison et
d’humanisme réclamerait encore plus
de talent que celui des publicitaires et
communicants de l’extrême.

Désormais, en matière de
communication, l’ère des braves
militants dévoués qui rédigent leurs
«éléments de langage» sur un coin de

table ou des copains publicitaires qui
donnent un coup de main en passant
est révolue. On peut le regretter, mais
c’est ainsi, l’amateurisme enmatière de
propagande appartient au passé. Or, de
tels dispositifs coûtent fort cher. Et tous
les partis ne disposent pas,
contrairement à l’UDC, du milliardaire
Blocher, d’un richissime dirigeant
acceptant de mettre la main au
portefeuille avec entrain.

Dès lors, pourquoi les formations de
la droite et de la gauche démocratiques
ne constitueraient-elles pas une
«alliance des humanistes» qui
permettrait de mettre en commun les
fonds nécessaires à la constitution d’un
groupe de communicants et de
publicitaires à même de proposer les
meilleures techniques pour faire passer
dans le public les messages dont elles
sont porteuses?

Il ne s’agirait, en aucun cas de créer
un front uni — d’ailleurs impossible à
constituer entre des sociaux-
démocrates et des libéraux — qui ne
ferait que renforcer l’extrême droite en
la présentant comme seule alternative.
Le but serait de créer un laboratoire
d’idées afin que chaque parti
humaniste puisse utiliser,
conformément à ses spécificités
idéologiques, les moyens de
propagande les plus performants.

«L’ère des braves
militants dévoués et
des coups de main
en passant est
révolue.»

Le coup de gueule du Genevois

Patiner dans la mélasse
Gabegie routière à Genève, à qui la
faute? Si vous ne trouvez pas, voici un
début de réponse.
La cause principale réside dans le choix
des dizaines de milliers d’électeurs et
électrices qui, lors des élections
cantonales et municipales, votent pour
la gauche et pour les Verts et le PDC.
J’en veux surtout à ce dernier parti, dont
les membres se font élire grâce à l’aide
de la droite et qui, une fois élus,
gouvernent à gauche. Ils ne sont hélas
pas les seuls.
Certes, il est facile d’élire, surtout dans
notre pays privilégié, mais il faut
mesurer la portée de son vote: les élus

et réélus ont quatre ans pour nous faire
patiner dans la mélasse.
A part un seul parti, tous les autres
reconnaissent vouloir transformer
Genève en un macrovillage piétonnier.
Claude Martens
Politicien retraité

Vous êtes un citoyen attentif, une
personnalité genevoise, le représen-
tant d’un groupe ou d’une associa-
tion? La rédaction d’un billet d’hu-
meur de 900 signes vous tente?
Envoyez-le à: coupdegueule@tdg.ch

Perspective

Jean-Noël Cuénod
Correspondant à Paris

L’invité

Victor von Wartburg
Assoc. Rives Publiques

L’invité

Patrick Ascheri
Maire d’Anières
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